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A,.rtfté 11u i ordon,ie l'i1iscrtion de la con,titution au • 
Buu.srrx 0•"•"1c1EL, ai~ec étumciation dei noms du 

• 'l'Ol • 

Lsorota, roi des Belges, 

A tous présents et à venir, salut! 

Vu la résolution du 20 juillet t83l, par laquelle 
le congrès national adopte la proposition tendant à 
insérer , dans les articles 60 et 6 l de la constitu 
tion, les noms do S. A. R. le prince Léopold <le 
Saxe-Cobourg ; 

Statuant en exécution de la résolution ci-dessus: 

Nous avons ordonné et ordonnons : 

Que le texte du décret contenant 1,1 constitution 
de la Belgique sera , avec les énonciations prescri 
tes par la résolution du congrès , inséré au Buüeu« 
officiel. 

Notre ministre de la justice est chargé de l'exé 
cution du présent arrêté. 

Lr~OPOLD. 

Bruxelles , le 1er septembre 1831, 

Par le roi : 

Le 1nini~tre de la [ustice, 

ll!HiF. ~. 

(EL&ll oll',,uoJ38.) 
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